
ENTR.E LES SOUSSIGNES :

Lâ SAI du Doetcur Kurzenne pour le compte de la Résidence Montjouy sis 12 rue du Docteur Kurzenne à
Jouy on Josas (78350)

Représentée par le Préstdent de ta société.

EL D'UNE PART,

Le Êabinct ATRIUH GESTION S4.S, au capital de 92.000 €, dont te siège sociat esr situé à rARIS (7500g) 4 Rue
dlrgenson, représenté par son Président, Monsieur CARLE Anthony, ntutaire de lô carte prcfessionneite no ipt zsot
2016 000 017 605 délivrée le 28/tu2o16 par ta ccl de paris Ite-de-France.

rl a été convênu at arrêté ce qui auit : D'4urRE PAFT.

La SAI du Docteur Kurzenne confie au Cabinet ATRIUM GESTION S.A.S qui l'accepte, les fonctions de Directeur
Délégué.

Ce contrat prendra effet le 1ër octobre 2018 pour se terminer le 30 septembre 2019.

Le contrat pourra être -Ésilié par le Conseil dldmlnlstration en avisant le Directeur Délégué par un courrier
recommandé avec accusé de réception en respectant un préavis de 3 mois.

Le Directeur, de son côH, pourra pendant la même période, mettre fin à ses fonctions, à condigon d,gn pÉvenir par
Iettre recommandée avec accusé de réception au moins 3 mois à l'avance le Consell d,Adminlstration.

Le Cabinet ATRIUM GESTION S.A.S assurera les tâches ci-après énoncées, dans le cadre des honoraires indiqués au
paragraphe 2'12 du présent contrat (frais postaux et de reprographie exclus).

La gestion de la SAI sera effectuée en collaboration avec le Conseil d'Administration :

qr Mise à disposition et communication de toutes piàces ou documents se rapportant à la gestion de
l'Association (frais d'atrranchissement et de duptication exctus)

Le Câbinet ÀTRIUIiI GE§TION §A§ numÉrise l'ensemble dcs documents relatifs à la gcstion en yue d,en
assuner une trânsmiesion rapide êt gratuitê (davir, æntrats etc ...).

a) Elaboration et envoi de la co.nvoca[]Lon. des dqcuments è iqindrg à ta-onvoÇeüon et_cles-Æjets*de
résolutions (frais dbtrnnchissement et de duptication exclus)

b) 6 Réunions du conseil d'adminiilration:

st Présence comprise dans les honoraires de gestion courante de 19h à 22h30

c) Mise à disposjtion dq tou.§.,tes ac[on-0grcgjcs_drr&ærrle§"-p-rè-c_e§-go:nprqbtes et ,.ustif@
d) Tenue de I'Assemblée qénérale :

Etablissement de la feuille de présence & émargement,
Tenue du registre des procès-verbaux
Procès-verbal : rédaction du procès-verbal
Envoi et notification du procès-verbal (frais d?ffranchissement et de duplication exclus)

courante de 19h à 22h30
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Présence comprise dans les honoraires de
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Une provision trimestrielle est mise en recouvrernent au début de chaque trimestre civil. Celle-ci correspond au quart
du, budget adopté en assemblée générale, répartie entre les actionnaires. En fin d'exercice, une régülarisation est
effectuée entre les charges réelles et les provisions appelées.

,tst Présentation des comptes en conformité avec la réglementation en vigueur(rt Etablissement du budget prévisionnel
a, Etablissement et mise à jour de la liste des actionnaires, tënue des comptes des actionnaires.(r! Appel des provisions sur budget prévisionnel (frais d?ffranchissement et de duplication exclus)

Chaque actionnâir€ pêut accéder à son comptê individuel grâce à un accès dédié &
cécurlsé sur le sltG lntsmêt du cabinet urqFf.sltrlun:gstiaâ.tst.fr

(s Vérification et paiement des factures

Le recouvrement des charges est assuré par l'envoi d'appels de fonds. Les appels de fonds sur budget prévisionnel
sont exigibles le 1" de chaque trimestre civil.

Les modes de paiement suivants sont à disposition : Paiement cn tigne t TIP t Chèque bancaire + fW I Virement
âutomatique / Prélèvement mensuel ou trimestriel-

Le reçouvrement des charqes est effestué-§givant le orésent nlannins et, suivant la facturatton exoosée en aonexer Leftre de relance.... 30 jours après la date d,exigibilifér Mise en demeure....... 30 jours abrès (60 iours apiès la date d'exigibilité)r Cornmandement de payer... . 15 jours aprèsr Dossier transmis à l'avocat..... une fois les démarches précontentieuses restées infructueusest Saisie immobilière '. cette procédure est engagée après l?ccord de l?ssemblée générale

Toutefois, il est suggéré aux actionnaires qui rencontreraient des difficultés financières de se mettre en rapport avec
le service contentieux en vue d'établir des échéanciers de paiement. Le non respect de l'échéancier établi entraîne la
reprise immédiate de la procédure.

Il est demandé au conseil d'administration, préalablement à l?ssemblée générale, de vérifier les comptes de la SAI.
L'intégralité des documents comptables est mise à disposition.

Le conscil d'administration peut consulter à tout moment la situation de trésorerie, le grand liyre et le
budget de la SAI Gn sê connectant sur le site internet du Cabinet ATRIUU-GE§TION SAS. -

L'ensemble dcs documÊnts comptablec sera mis à la disposition du commissaine âux comptes nommé par
l'assemblée générale pour lui pêrmettrê d'effectuer ses vérifications annuelles.

Les fonds seront versés sur le compte bancaire séparé ouvert au nom de la SAL l-a SAI supportera le forfait
trimestriel facturé par la Banque pour le traitement de lbnsemble des opérations hors frais Oe reiàt (chèque et/ou
prélèvement impayé...), frais de recherche et frais liés au TIp.

Ce compte fonctionnera sous-la pleine responsabilité de la société ATRIUIT4 GESTION SAS, avec le bénéfice de la
gârantie des fonds déposés, délivrée par la COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAÙTIONS pour montant de
49.500.OOO c.

Le directeur permet au conseil d'administration d?xercer ses opérations de contrôle en lui laissant la faculté de
vérifier les relevés bancaires et états de rapprochement tout en lui fournissant des explications de nature a luitineitant les débits que les crédits sur les releyés bancaires.

Le dirëcteur procédera au placement des provisions spéciales et de toutes indemnités pouvant revenir à la SAI.

Ce compte sera générateur d'intérêts revenant à la SAI selon les modalités fixées par le conseil d?dministration.

- Souscription des d'assurance au nom de la SAI.
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- Déclaration des sinistrês concernant les parties communes etlou les parties privatives lorsque le dommage a sa
source dans les parties communes,

- Règlement des indemnités aux bénéficiaires.
- Mandat d'accepter les propositions d'indemnisation au titre des dommages concernant les pafties communes et,

autorisation de percevoir les fonds,

* Recherche et entretien préalable (les coûts de Ia publication des annonces ne sont pas compris).
- Etablissement du contrat de travail et, le cas échéant, de ses âvenants.
- Paiement du salaire et de toute indemnité, prime... dus au salarié.
- Edition des bulletins de paie.
- Tenue du livre des salaires et déclaration et paiement aux organismes fiscaux et sociaux.
- Attestations et déclarations obligatoires.
- Gestion des remplacements pendant les congés, arêts-maladie et maternité.

- I Visites des locaux communs.
- Négociation, passation et suivi des marchés des prestataires et gestion des contrats à l'échéance dans le cadre du

budget prévisionnel.
* Appels d'offre, étude des devis et mise en concurrence résultant de la demande d'une pluralité de devis ou de

I établissement d'un devis descfiptif soumis à l'évaluation de plusieufls entreprises lor':sque celle-ci est obligatoire dans
le cadre des travaux de maintenance.

- Gestion des travaux d'entretien et de maintenânce.

- Réponse êcrite aux guestions écrites des actionnaires (frais postaux et de reprognphie exctus).
- Diffusion à tous les actionnaires des notes, circulaires, nécessaires à leur information (frais postaux et de

reprographie exclus).
* Détention des archives.

Les principaux document§ sont numérisés et mis en ligne :

o Çonvocaüons êt præàs-vaFbaux des assamblées génârales,
è Diagnostlcs obligatalrus,
o Cootrats,
o les relevés des dépenses des exaacioes eomptables approuvés,

- Transmission des archives au successeur.
- Remise, au successeur, de l'état financier, de la totalité des fonds et des comptes de la SAI.

2.9. Pre..;fai;or;s ër'fe(.fireÊs jg fr1ççr h,tbituelie si e-sence ,1,I tj()r)rel.j

Pour les prestations de gestion courante, les honoraircs annuels au titre de l'exercice (12 mois) sont fixés en EUBQ§ à

. GE§TION PAR COT{PTE BAT{CAIRE SEPARE

. Montant H.T, =

. T.V.A. (au taux actuel de 20olo) *

. Montânt T.T.C.

15 000 €

* Taux de T.V.À. en vlgueur à ce lour. Ên cas ds varlatlon de taux, celle-ci, en plus ou molns, sera appliquée.

Cette rémunération êst payable à tsrmê écfru chaque ftn d€ trimsstrê.
Elle peut être révisée chaque année au 1"' jour de l'exercice comptable de la SAI après négociation avec le conseil d'administration.

Le Cabinet ATRIUM GESTION S.A.S est garanti par la COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS dont te
siège social est situé : 16 rue Hoche - Tour Kupka B - TSA 39 999 - 92919 l-A DEFENSE Cedex.

Le Cabinet ATRIUM GESTION S.A.S s'engage à adresser à son assurance responsabilité civile professionnelle, tout
litige relevant de sa gestion, sur demande écrite du conseil d'administration.
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Le contrat d'assurance Responsabilité Civile Professionnelle est souscrit auprès de la Compagnie ALLIANZ C/O -Cabinet VERLINGUE - 4 rue Berteaux.Dumas - 92200 NEUILLY SUR SEINE.

ATRIUM GESTION n'a aucun lien de nature capitalistique ou juridique avec une banque.

ASSURANCE COURTAGE IMMOBITIER est un_e so_ciété qui fait partie du groupe ATRIUM GESTION. It est ici indiqué quela soclété ASSURANCE COURTAGE IMMOBILIER est iusceptible de n?goËiÀ. et jérer en co-courtage tes contratsd'assurance pour le compte de ses mandants et de percevoir, à cette ocèasion, leJcommissions de cjurtage prévues
à cet effet par les compagnies d'assurances.

ASSURANCE CoURTAGE IMMOBILIER est une société de courtage d'assurances, régie par le Code des Assurances,inscrite auprès de IORIAS (organisme pour le Registre des Interniédiaires én ajsür"ni"sj sous te n osaagzil.

Le

"g_ô\g
Pou.r le DirecÈeur Dêléoué
Anthony CARLELe de la æciété
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Eeûme horairc du Czhlnel agllc$le I lout s ,os presrâlions ,u (omps prssé
tbst ) \ i.tî,/n!",lii s {oajoralion de 50% à padit da 20h00 - nejon$oi de lOO % tÿàs 22h$0l
du lundl âu vendrêdi dâ th00 à 1 2h30 st dâ 14h00 à 17Mû (hors ilurs feriés)

t11,1 il{,r&risll'iit;iT

Frâis rêprogrâphiques ân nornbre

Frais postaux

!i.srlrrlt[:rc: 11r:nrrll.rr *l :ûGia]i5

/ taux horâirê 123,U€

0,08 €
AuxfraisÉals

16,67 €

air,6mps pâssé se/o, bæème horaire

lc$ HT du nontantds I'efiyunt
au lenps pass6 sebn barène lnrake
aü tgmps passé s6lo, baÈno lwake

âu l€lnps pêssé sêlon batene hqaie

2,00 €

au lelnps passé se/on barène huairc

I 23,34 €

â{i lenps passé s€/on baÉna lwaite

au tenps passé selon barème horake

r10,00 €

0,10 €

20,00 €

2,t0 €

143,00 €

Convocâlion d'as§emble€ générale supplêmentaire forfâit{ot principal : âvec ud minimum 350 € TTC (hors frais de
duplication, d'oxpediüon & ftais poslaux des convocations et procès-terbaux des assembleês gènéralesl

fêsponsabilitê de mâîke d'cÊuvre

Cette prestation comprend :

- la consultalion d'entreprises et le choix du bènéiciâire en accord avæ le conseil d'administration,
- la preparation, la rédaction et la passâtion des ordres de service ou des marchés,
- la signature des ordros de service Bt/ou marchés en tant que repré.sentant da la SAl,
-lasouscripfion,si nécessare,d'unepoJiced'âssurânædommages-ouvrâgs,danslecadredelaloidu4/01/1978,
- l'êteblissement et la diffusion d'âpp€ls de {onds spéciaux ou de lignes pârticulières identifiees dans l'appel de fonds
du budgêt prévisionnel, l'ênregistreme0t, iâ vérirlcatton et le reglement des fætsres
- le suivi du reglemenl de c'laqus actonnaire,
- I'êtâblissoment d'un compte dê nn de lrâ/eux,
- la répartition de ce comple enhe les ætionnair€s,

- les réunions de chantier si nécessaire & la rêcêplion des trâvaux

l-ltis iirjroqr*t5 gt rjttrËi,ti:hl

Frais de gestion d'emprunt

Gestion des subvenlions (oPAH, ADEME, ANAH. .)
En ces de nominâtion, reprise de lâ comptebilité sur exercice{s) antérieu(s} non approuvés euou nôn réparlis

ÂsrrstsrcÈ J{[;dift{ra
Honoraires collaborateurs

{-qssJce.Ë

Geslion des consommâtions, forfâits et régulârisaüons sur compleurs nolâmment en cas d'absence de l'occlpant ou de
compteut bloque (par æ et par compteur)

ilqll,qldjif.ee.:! g.ïAer1r_§gç.q!1iq§.qfl s _e l1l&s r n r*r-ûLyrâ'nilrt rjg.j--!rrse.s

Slrlislte§
Déclaralion d€s sinistres

Parlicipation aux ûpérations d'erpertise
Gestion et suivi des dossiers de sinislres

üt-§ttô[Lr:iËe,ÊcnnüJ C'estiondelâprévoyânce-ConlrôIeURSSAF-Contentieuxsocial

'..::i llrlrl*?.1irt-: ::!{ |rly,ll' irûl :ifstlr,: .!u {.,1!: il! i'irisiljfll!!J{ {rr.nr;:,:1î

l-1;ils_ri*.rqcou-rrillrreul dÈ [itnrllt$ iMl]âr,irs
Gesüon des échêenciers
Lattre de relance (30 jours de la date d'exigibilité)
Lstfê de mise an demsure (30 lours eprès) - hors freis postâux

Constilution et lransmission du dossier à l'huissier
Eordereau d'inscription d'hypothèque légsle eUou mainlevée

Constitu[or du dossier hansmis à l'avæat
Suivl du dossierarocet - par trinustre - à lâ yacatofl horrirc
Calcul des intÉrêb légaur
Irdtoofft des ehèques 6t prèlèvEmênh impâyès et TIP lmpâyés ou enonés ftors frâls bffcâlrô§)

f lalL-4q-!,t s !"41{q[,è_lg cI *-r$o d.u !!n de ür
Etablissement de l'état datê

En cas de donatioî, dlvorce, succession
Acluâlisâtion du questionnaire de vente
Opposiüon sur prix de vente 6n cas de membre dÉbiteur

Prêfbtion F Admhisûativeg

Attêstâtlons divôrses (fiscales, fâvaux,.. l

Grâlüt
Grdtuil

48,34€
145,83 €
145,83 €

363,33 €
123,33 €

Grafuit
26,67 €

58,00 €
175,00 €
175,00 €

436,00 €
l{E 00 €

32,00 €

430,00 €
135,83 €
153,33 €
97,50 €

25,00 €

516,00 €
163,00 €
18{,00 €
1t I,00 €

30,00 €
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Une expertise et une offre bancaire adaptée

-
!:."r.,,...-, .:, r r.:,

UnE g*stion prwoya*te de votre comptg de
ropropriete
:

Rêgternentatien
j, "' l : :: ;: I i 1 -,!,-,a',' ...'. t,t !.::.j., .i.,:. _: !... .:!..,t:
: "' .,..,r :..* '.'li_ .-it i.-l :- I i.. .1.-

Sécurité
Des charges de coproprieite régtri*s facltement et de
nranière strurisee
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